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 n° 277 128 du 7 septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul, 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 avril 2022, par X qui déclare être apatride, tendant à la suspension et 

l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 13 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme E. VROONEN, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 15 mars 2010, les parents de la requérante, alors mineure, ont introduit en leur nom, et au nom de 

leurs enfants mineurs, une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été complétée les 21 février et 7 avril 2011 et le 26 

juin 2013. Le 13 mars 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris des 

ordres de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre des parents de la requérante. 

 

1.2 Le 13 mars 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre 

de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue la décision attaquée et est 

motivée comme suit : 
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« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son 

arrestation. 

L’intéressée déclare vivre en Belgique avec son fiancé. 

Le simple fait que les intéressés vivent ensembles [sic] ne peut être considéré comme une preuve 

suffisante d’un partenariat factuel durable et d’une vie de famille à protéger. " Une résidence commune 

en elle-même ne démontre pas qu’il y ait une relation authentique et effective entre partenaires au sens 

de l'article 8 CEDH, de sorte qu’il n’est pas déraisonnable que la partie défenderesse n’ait pas considéré 

ce fait comme une indication de la vie familiale au sens de l’article 8 CEDH” (CCE [sic] °189065 du 

28.06.2017). 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

1° L'intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressée déclare ne pas avoir entrepris des démarches administratives. Le dossier administratif ne 

montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

3° L'intéressée ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté [sic] à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « prescrits d’une motivation adéquate 

des actes formelles [sic] prises [sic] par les autorités administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 

et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », des 

articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 3 et 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme (ci-après : la CEDH), et du droit d’être entendu, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

2.2 La partie requérante fait valoir que « la requérante estime que la motivation de cet ordre de quitter le 

territoire est inadéquate, et ce, pour les raisons suivantes : […] Que la requérante maintient que dans le 

cadre de son audition à aucun moment il n’a été fait mention de son état de santé et du fait que cette 

dernière était enceinte. Elle produit d'ailleurs la preuve médicale du fait qu'elle est enceinte et qu'elle doit 

accoucher au mois de mai 2022. Que si cet élément avait été pris en compte par [la partie défenderesse][,] 

la procédure administrative aurait aboutie [sic] à un résultat autre ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 
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fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2 En l’espèce, en termes de requête, la partie requérante fait notamment grief à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte, lors de la prise de la décision attaquée, de l’état de santé de la requérante 

invoquant notamment la violation de l’obligation de motivation formelle. En effet, elle estime que si le fait 

que la requérante était enceinte « avait été pris en compte par [la partie défenderesse][,] la procédure 

administrative aurait aboutie [sic] à un résultat autre ». 

 

Le Conseil observe que le « rapport administratif : séjour illégal » établi le 13 mars 2022 par la police 

fédérale, mentionne sous les points « 4. Informations d’un fait (judiciaire) relatif à l’applicant [sic] » et « 7. 

Interrogation de l’applicant [sic] », que la requérante est enceinte de 8 mois.  

 

Or, il n’apparaît pas à la lecture de la motivation de la décision attaquée, qui se limite à mentionner que 

« L’intéressée déclare vivre en Belgique avec son fiancé. Le simple fait que les intéressés vivent 

ensembles [sic] ne peut être considéré comme une preuve suffisante d’un partenariat factuel durable et 

d’une vie de famille à protéger. " Une résidence commune en elle-même ne démontre pas qu’il y ait une 

relation authentique et effective entre partenaires au sens de l'article 8 CEDH, de sorte qu’il n’est pas 

déraisonnable que la partie défenderesse n’ait pas considéré ce fait comme une indication de la vie 

familiale au sens de l’article 8 CEDH” (CCE [sic]°189065 du 28.06.2017). Ainsi, le délégué du Secrétaire 

d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement », que la partie 

défenderesse ait tenu compte de la grossesse de la requérante lors de la prise de ladite décision. 

 

Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse a méconnu son obligation de motivation formelle. 

 

3.3 La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations et n’élève aucune remarque lors de 

l’audience. 

 

3.4 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation de 

la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce moyen qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2  Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L'ordre de quitter le territoire, pris le 13 mars 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


